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Conception relative au transport ferroviaire de marchandises
2e consultation confonn6ment Part. 20 de i‘ordonnance sur l‘amnagement du territoire

Madame la Prsidente,
Monsieur le Präsident,
Mesdames, Messieurs,

Dans sa conception relative au transport ferroviaire de marchandises1 (conception pour le fret ferro
viaire), le Conseil fd&al fixe es bases du dveioppement de diffrentes catgories d‘instailations du
transport ferroviaire de marchandises. La Confd&ation s‘appuie sur es conceptions vises ä ‘art. 13
de la loi fdrale sur i‘amnagement du territoire2 pour dvelopper es bases ncessaires ä l‘accom
phssement de ses tches incidences territoriales. La nouveile conception d&init la position de la
Conf&1ration dans la perspective d‘une orientation lang terme de la pianification des installations
du fret ferroviaire et eile prcise comment es cantons doivent tenir compte des intrts de la Confäd
ration lors de ja pianification. La conception nonce gaiement des principes pour tabhr es priorits
quant ä ‘utiiiisation des fonds fdraux destins ä ces instailations. La coordination avec Ja planifica
tion de i‘amnagement et Je maintien de linfrastructure ferroviaire ainsi qu‘avec es instruments de fi
nancement de i‘infrastructure ferroviaire revt une importance parficulire.

1 Cf. art 3 de la Ioi sur le transport de mamhandises (LTM), RS 741.41
2 Loi sur I‘amönagement du territaire (LAT), RS 700
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Par le präsent courrier, conformment I‘art. 20 de l‘ordonnance sur l‘amönagement du territoire3,
nous ouvrons Ja deuxime consultation sur la conception pour le frei ferroviaire. Avant ladoption de
cette dernire par le Conseil föd&al, les cantons ont la possibilitä de vörifier s‘il subsiste des contra
dictions avec les plans directeurs cantonaux.

Les documents peuvent tre tlchargs sous
- www.bav.admin.ch / ActuaIits / Consultations / Dbats consultatifs de l‘OFT

L‘OFT a adapt la conception en fonction des prises de position des cantons qui lui sont parvenues
dans Je cadre de la consultation mene en vertu de [art. 19 OAT ei qui s‘est terminäe le 6 avril 2017.
Tous es cantons ayani particip ä la consultation approuvent Ja conception. Les principales revendi
cations, savoir la prise en compte des int&ts des canions par Ja Confdöration et le renforcement
du räle des cantons lors de ladaptation de l‘annexe comportant es instaflations ddies au fret ferro
viaire, ont entrain l‘adaptation de la conception. Un rsumö du rapport de consuliation est joint en
annexe. Sur demande, nous fournissons volontiers les difförentes prises de position.

Nous vous rappelons que celle deuxiäme consultation est exclusivemeni destine ä relever les ven
tuelles contradictions qui subsisteraient entre les assertions officielles de la conception ei les plans
directeurs cantonaux en vigueur. Les objections de nature matärielle ne seront plus prises en compte.

Veuillez nous faire parvenir votre rponse dici au

20 octobre 2017

en l‘envoyani (par voie &ectronique) ä : finanzierunp(&bav.admin.ch.

Les prises de position envoyes aprs ce dölai ne pourront plus tre prises en compte. Sans räponse
de votre part, nous partirons du principe que vous approuvez la conception.

Les personnes suivantes se tiennent ä votre disposition pour rpondre vos questions

- OFT: Nicolas Schmidt Täl.: 058 462 50 54 nicolas.schmidt@bav.admin.ch
- ARE : Latitia B&iane Töl.: 058 465 07 49 laetitia.beziane@are.admin.ch

Nous vous remercions de votre prcieuse collaboration.

Veuillez agrer, Madame la Prsidente, Monsieur le Prösident, Mesdames, Messieurs, l‘assurance de
notre considration distingue.

fd&al des ansports Office fd&al du dveloppement territorial

P. Füglisialer Maria Lezzi
Directeur Direcirice

Ordonnance sur I‘amnagemen( du territaire (OAT), RS 700.1
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Annexes (t&chargeabIes sur Internet4)

- Conception pour le fret ferroviaire

- Rapport complämeniaire ä la conception pour le frei ferroviaire

- Annexe ä la conception pour le frei ferroviaire

- RsuItais de la procdure de consultaiion ei de participation (rsum)

- Rpertoire &ectronique des installations et de leurs donnes SIG

Par courriel ä:

- Destinaiaires selon liste

Interne par pointeur ä:

- MEP, ABR, gv, p1, voj, scn, sir, bua/dg

www.bav.admin.ch / ActuaIiis / Consultaiions / Dbais consuliatifs de I‘OFT
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